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Heritage de mon père et son père toujours de
ce monde

Par Bothorel sandrine, le 24/11/2017 à 11:57

Bonjour. J'ai recouvert hier sur internet le décès de mon père qui date de juillet cette annes
donc je n'avais plu de contact. Je voulais savoir comment sa ce passe car son père est
toujours de ce monde et ai bout de combien de temps est qu'on peut avoir un contact. Merci
d'avance de votre réponse

Par youris, le 24/11/2017 à 15:19

bonjour,
en résumé votre grand père paternel est toujours vivant et votre père est décédé sans que
vous en soyez informé puisque vous n'aviez plus de contact. 
vous êtes héritier réservataire que de votre père.
si un des héritiers de votre père a saisi un notaire, celui-ci devrait chercher à vous contacter
si personne n'a saisi de notaire, il vous faut contacter un proche de votre père pour savoir si
une succession est en cours en particulier en présence de biens immobiliers.
salutations
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